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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Les droits d’inscription en diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de 
l’agronomie sont identiques aux droits d’inscription mentionnés à l’article L. 719-4 et établis pour 
une inscription à la préparation d’un diplôme de licence au sein d’un établissement public à 
caractère scientifique, culture et professionnel ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES souhaite s'assurer que les frais d'inscription à 
un diplôme national de premier cycle en sciences et techniques de l’agronomie sont les mêmes que 
pour une inscription en licence.

Les formations de l'enseignement public supérieur agricole sont bien moins coûteuses, donc 
accessibles au plus grand nombre, tout en étant de qualité équivalente ou meilleure. Ainsi, en 2024, 
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une inscription en licence coûte 170 euros, une inscription en master coûte 243 euros, une 
inscription dans une école publique d'ingénieur telle qu'AgroParisTech coûte elle aussi 243 euros. 
Dans le même temps, il en coûte plus de mille euros pour préparer un brevet de technicien supérieur 
dans un lycée privé agricole et même plusieurs milliers d'euros par an pour s'inscrire à une 
formation préparant au métier d'ingénieur agronome dans l'une des six écoles privées du pays.

Ces coûts prohibatifs entravent les vocations en éloignant des formations agricoles les jeunes des 
milieux les plus modestes. Les stratégies de différenciation des écoles privées, enclines à investir 
dans leur communication et à recourir à des techniques publicitaires, fagocitent la formation 
publique.

La privatisation de l'enseignement supérieur s'opère donc au détriment des étudiant.e.s et au 
bénéfice de ces écoles, pensées comme des entreprises, ainsi qu'aux lobbys du secteur agricole qui 
promeuvent un modèle industriel intensif, destructeur de l'environnement et de la santé humaine et 
animale.

Le groupe LFI-NUPES défend un enseignement supérieur agricole public et accessible à toutes et 
tous, au service de la bifurcation agroécologique."


